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05PLAINE DE SAÔNE
GENLIS. La chambre régionale des comptes devra trancher

Par 59 voix contre et
29 voix pour, les taux
d’imposition ont été

rejetés par une majorité du
conseil communautaire. La
chambre régionale des
comptes devra trancher.
Les comptes administratifs
ont fait l’unanimité.
Tout avait pourtant bien
commencé avec l’adoption
à l’unanimité des comptes
administratifs et de gestion
du funérarium, de la com-
munauté de communes et
de la ZAE de Boulouze du
budget 2009.
Les choses prenaient une
autre tournure lorsqu’était
abordé le budget 2010. Les
délégués adoptaient sans un
mot le budget primitif du
funérarium, comme s’ils
s’inclinaient déjà devant la
dépouille des budgets de la
ZAE de Boulouze et de la
communauté de commu-
nes, dont certains annon-

çaient la fin prochaine en
coulisses.

Désaccords
À la demande du maire de
Brazey-en-Plaine, Alain
Guyot, le président Jean-
LouisAubertin acceptait de
procéder au vote sur les
taux d’imposition avant les
budgets de Boulouze et de
la communauté de commu-
nes qui en dépendent. Plu-
sieurs délégués exprimaient
leur désaccord sur les taux

proposés. Alain Guyot an-
nonçait que sa commune
voterait contre les taux dont
l’augmentation n’était pas
acceptable pour la popula-
tion. Il ajoutait : « Nous
n’avons pas de retour sur
investissement ». Le prési-
dent lui faisait remarquer
que l’augmentation était
« importante en pourcen-
tage mais pas en valeur ab-
solue ». Il précisait que les
habitants de Brazey-en-
Plaine bénéficient de plu-

sieurs services mis en place
par la communauté de com-
munes. La commune de
Fauverney rétablie dans son
bon droit.
Le débat ne manquait pas
de revenir sur la taxe locale
d’équipement de la zone de
Boulouze, perçue par la
commune de Fauverney,
alors que cette zone a été
initiée par la communauté
de communes (notre édi-
tion du 3 avril). François
Bigeard saisissait la perche

pour riposter. « Nous avons
appliqué les statuts de la
communauté de communes
et les lois », indiquait-il. Et
de poursuivre : « Les ser-
vices de la préfecture m’ont
confirmé que je n’avais pas
le droit de reverser la TLE à
qui que ce soit. Si je le fai-
sais, je risquerais d’être traî-
né devant le tribunal admi-
nistratif pour mauvaise
gestion de ma commune. »
Il terminait en affirmant
qu’il ne voulait pas la mort
de la communauté de com-
munes et va travailler avec
la préfecture pour faire
quelque chose de positif.
À une autre critique, Luc
Joliet, vice-président chargé
du développement écono-
mique, répondait que les in-
vestissements engagés à
Boulouze se traduisent par
de nombreuses créations
d’emplois. Le vote à bulle-
tin secret donnait le résul-
tat que l’on sait.
La chambre régionale des
comptes, qui va être saisie
par le préfet, imposera le
budget dans le délai d’un
mois.

Les taux retoqués
Les taux d’imposition pro-
posés par la communauté
de communes ont été reje-
tés par une majorité du
conseil communautaire.

Jean-Louis Aubertin n’a pas réussi à convaincre les délégués de voter le budget.
Photo Bruno Sylvestre
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« Le Jimi’z » a ouvert ses portes
Denis Chatelain et son
épouse Céline ont ouvert leur
établissement, Le Jimi’z, si-
tué rue Jean-Jaurès, qui suc-
cède au KD-Club.
Denis et Céline, qui vien-
nent de Marseille, ont repris
cet établissement. Dans l’im-
médiat ils ont aménagé un
espace convivial et envisa-
gent sérieusement d’organiser
des soirées, avec invitations,
dans le caveau destiné à cet
effet.
Envéritables professionnels,
Denis et Céline veilleront au
respect et à la tranquillité des
riverains et duvoisinage avec
ouverture du bar à 8 h 45 et
fermeture aux environs de
20 heures, sauf le samedi avec
une fermeture plus tardive,
entre 23 heures et 23 h 30.
Comme l’a souligné Denis
Chatelain, ils ont choisi de
s’installer à Genlis pour un
rapprochement familial et en
raison du potentiel commer-

cial que représente la ville, à
proximité de l’espace culturel,
d’une salle de spectacle et
d’un axe de circulation im-
portant.

Denis et Céline n’assure-
ront pas de restaurationmais,
lematin, un café accompagné
d’un petit croissant est propo-
sé pour 1 €.

Denis, Céline et leur fille Shania. Photo M. Mangold

Pour sa première participa-
tion à la Semaine du dévelop-
pement durable, l’association
Eco-Magny s’est déplacée à la
station de traitement des eaux
usées de Dijon-Longvic, site
labélisé Haute Qualité envi-
ronnementale.
Les membres ont été ac-

cueillis et guidés par Fanny
Mercury, animatrice environ-

nement Pimms deDijon. Les
visiteurs ont découvert un
process issu des dernières re-
commandations en matière
de traitement des eaux usées.
Prétraitement, aération, dé-
cantation, traitement des
boues, désodorisation ont été
expliqués, permettant un
échange constructif de ques-
tions réponses.

MAGNY-SUR-TILLE

À la découverte
du traitement des eaux usées

Eco-Magny s’est déplacée à la station de traitement des eaux
usées de Dijon-Longvic. Photo Chantal Malatesta


